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La qualité de l’eau

à l’origine

un constat 

une eau polluée

par les nitrates

et les produits phytosanitaires 

(principalement d’origine 

agricole)

entre 1970 et 2000

fermeture de 400 captages



Le programme Re-Sources

Agir pour l’eau potable en Nouvelle-Aquitaine

Initié dans les années 2000 par la Préfecture de Région Poitou-
Charentes

Mettre en place des actions préventives et volontaires 

Répondre à la problématiques Nitrates, Pesticides et Phosphore

Vise les captages classés prioritaires dans les SDAGE 2016-2021



Le programme Re-Sources

Agir pour l’eau potable en Nouvelle-Aquitaine

Réponse : Démarche Re-Sources

• Mobiliser les acteurs d’un bassin d’alimentation de captage

• Définir une stratégie de préservation et de reconquête de la

qualité de la ressource en eau potable

• Programmer des actions concrètes de terrain

Stratégie d’action

• Conduire des opérations concertées et territorialisées

• Echelle géographique du bassin d’alimentation de captage

• Actions préventives et volontaires (vs réglementaire et ZSCE) sur les

pratiques agricoles et non agricoles

• Programme d’actions territoriaux contractuel

• Démarche multi partenariale
• Intégrant la profession agricole et les acteurs non agricoles

Convention régionale 2015-2020 
Re-Sources

pour reconquérir la qualité des eaux brutes

…vers une convention 2023-2028



Le programme Re-Sources

Convention régionale 2015-2020



Le programme Re-Sources

2022 : Quelques chiffres-clés

68 captages prioritaires engagés 
dans Re-Sources

43 bassins d’alimentation de 
captages 

26 collectivités productrices d’eau 
potable 

531 739 ha de surface agricole 
utile soit 14% de la SAU 
régionale

Plus de 9000 exploitations 
agricoles concernées 

Extension du 

programme à la  

Nouvelle-Aquitaine à 

partir de 2018
Données Générales 2009 2014 2017 2021

Surface totale (ha) 148 000 532 138 539 889 615 100

Nb d'exploitations 1 113 7 253 7 389 8109

SAU totale (ha) 80 347 356 833 361 618 399 972



Le programme Re-Sources

Agir pour l’eau potable en Nouvelle-Aquitaine

L'ENGAGEMENT

- de la collectivité productrice d'eau potable

- d'un animateur Re-Sources

Le DIAGNOSTIC du territoire pour

- identifier le bassin d'alimentation

- analyser le milieu, les pratiques

- déterminer les risques

- initier l'implication des acteurs

Un PROGRAMME d'ACTIONS 

accompagnant les changements 
de pratiques cohérents, 
volontaires et ambitieux

Ressource dégradée

Usage eau potable menacé

Un projet de territoire pour améliorer 
la qualité de la ressource en eau

Evaluation

Mobilisation

locale

Evaluation

collective

Partage de 
l'expérience

Mobilisation

CONCERTATION



Le programme Re-Sources

Grands types d’actions

Les actions 
pertinentes 

pour les 
territoire

Une stratégie 
de déploiement 
de ces actions 

adaptée au 
territoire

Un programme 
d’actions 

concerté et 
partagé



Le programme Re-Sources

Grands types d’actions

Actions agricoles

• Actions collectives de sensibilisation ou de démonstrations auprès des 
agriculteurs

• Accompagnement individuel des agriculteurs (OPA)

• Accompagnement des OPA pour un conseil agricole renforcé sur l’enjeu qualité 
de l’eau

• Certification environnementale (HVE)

• Contribution au développement de filières

• Développement d’une stratégie foncière

Actions non agricoles

Suivi / évaluation

• Etude de connaissance du milieu

• Suivi renforcé de la qualité de l’eau

• Suivi des pratiques

Ces actions portent les 
thématiques stratégiques 
portées dans les contrats :
- Désherbage,
- filières bas impacts,
- Maintien des surfaces 

en herbes, 
- Développement de l’AB, 
- Allongement des 

rotations…

A l’aide d’outils financiers 
pré-identifiées (MAEC, 
PVE, aides  à l’innovation 
et à l’accompagnement… )



Actions agricoles

Acquisition foncière

Une stratégie bien identifiée

Objectifs d’acquisition des parcelles les plus sensibles

Maintien de l’activité agricole par des baux ruraux à clause environnementale (BRCE)

Objectifs d’acquisition de 600 ha en 2020 (947 ha acquis - 2020)

Zoom sur le bassin du Cébron

Captage dans une retenue d’eau superficielle

Stratégique pour le département 79 

71 ha acquis (2020)

BRCE (prairie et grande culture) co-construit avec la CA79



Merci de votre attention


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12

